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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 14 avril 2020 en visioconférence à 18h 

 
 
 
Présents : Mmes BARBRY N. – BRANDT C. - COESTIER E. – DANEL O. - HEMBERT S. 
  LEFEBVRE N. - LEIGNEL M. – NONNON M. - RUWET L. 
 

MM. CATTELLE A. - DENEUX J. - DERUWEZ O. - DESRUMAUX JL. - DEVOS C.  
JORE P. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P. - MEURISSE J.  
MOLLET D. - TARTARE J.M. - VANHAMME B. - VERKINDT B. 

 
Excusés : MM. CREPIN M. - LEROY B. - PRZYBYLA M. 
 
Invités : MM. D’HALLUIN O. - DORMIEU M. - FRYDRYSZAK F. - NYS P. - WEBER M. 

 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 

 
Le président accueille les élus pour ce Comité Directeur en vision conférence ce qui est une 1ère dans 
l’histoire de la Ligue. 
Il espère trouver tous les élus et invités en bonne forme en cette période très compliquée. 
Il a une pensée pour Elizabeth COESTIER qui a eu la douleur de perdre son père, Henri COESTIER 
figure emblématique du basket nordiste. 
 
Il revient sur les dernières infos du Bureau Fédéral : 

- AG régionale : vrai risque d’une organisation en juin. Probablement décalée en 
septembre, 

 
- Euro Féminin 2021 : la phase finale se déroulera en Espagne et non plus à Paris. La 1ère 

phase est maintenue en France, 
 
- LFB : arrêt définitif du championnat. L’ESBVA est qualifiée pour l’Eurocoupe, 
 
- Ranking : voir PV de la commission sportive, 
 
- ‘’Retour au jeu’’ : la FFBB souhaite accompagner les clubs et les comités dès la sortie de 

la période de confinement. Toutes les initiatives (tournois, matchs d’exhibition, plateaux, 
fêtes…) seront susceptibles d’être subventionnées dans la limite de 1 000 000 € pour les 
clubs et de 500 000 € pour les comités départementaux, 

 
- D’autre part un terrain mobile 3X3 avec but sera offert à chaque Ligue, 

 
- PSF (ex CNDS) : la date limite de dépôt des dossiers est repoussée au 30 avril. Les clubs 

non en règle avec la trésorerie ne pourront y prétendre, 
 

- La réforme de la NM3 est repoussée d’1 an. La saison 2020/2021 repartira donc avec 12 
poules de 12 équipes, 

 
- IRFBB : le bilan pédagogique et financier est à produire pour le 30 juin. La mise en place 

du référencement qualité QUALIOPI est reportée au 01/01/2022, 
 
- Réforme de la charte des officiels : voir PV de la CRO, 
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Paul MERLIOT propose les dispositions financières pour la saison 2020-2021 (voir annexes). Il rappelle 
qu’elles sont basées sur la nouvelle offre de licence (socle + extensions) et sur la seconde partie du 
rattrapage prévu suite à la baisse du montant des mutations imposée par la FFBB. 
Globalement, il n’y a aucune augmentation de la part régionale des licences, hormis 0.60€ pour 
permettre le passage de la part régionale des mutations à 20€ (dispositions validées par l’AG 2018/2019 
de Bapaume) 
Les élus valident cette proposition à l’unanimité. 
 
Afin de pallier une augmentation de la charge de travail liée à la multiplication des missions de la 
commission technique, Paul MERLIOT a consulté les élus à distance et a proposé de passer à un 
contrat à temps plein pour Rémi DUSSART, qui est actuellement à mi-temps. Rémi DUSSART 
interviendrait dans la formation du joueur / des cadres, le Basket 3x3 et le VxE (Basket Santé, Centres 
Génération Basket). Il est titulaire de DE et a une expérience très intéressante. 
La date d’embauche se fera en fonction de l’évolution de la crise sanitaire. 
Les élus ont validé cette proposition à l’unanimité. 

 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Adoption des procès-verbaux : 
Olivier DERUWEZ demande aux élus s’ils ont des remarques à formuler sur le PV du Comité Directeur 
du 14/01/2020, sur le PV du Bureau Directeur du 10/02/2020 et du 10/03/2020. 
Les élus n’ayant pas de remarque à formuler, le PV du Comité Directeur du 14/01/2020 et le PV du 
Bureau Directeur du 10/02/2020 et du 10/03/2020 sont adoptés à l’unanimité. 
 
Olivier DERUWEZ fait un point sur les différents dossiers de demande de subvention : 
 
Il réalise en ce moment une demande de subvention au Conseil Régional pour l’organisation de l’AG 
FFBB 2020 au Touquet. Cette aide de 20 000 € sera destinée au CD62 mais la demande doit être faite 
par la Ligue. 
 
L’ex-CNDS est dorénavant appelé PSF. Le dossier est en cours de réalisation sur la plateforme Compte 
Asso. Olivier DERUWEZ doit finaliser la partie financière avec Paul MERLIOT avant de transmettre la 
demande. 
 
Olivier DERUWEZ ajoute que la commissions régionale PSF va étudier les demandes des clubs afin de 
les valoriser et de transmettre son avis à la FFBB. Les clubs peuvent déposer leur demande sur le 
Compte Asso jusqu’au 30 avril 2020. 
 
Il a compilé toutes les demandes de récompenses fédérales transmises par les clubs ainsi que les 
propositions des comités. Il travaillera prochainement avec Paul MERLIOT qui attribuera les 
récompenses en fonction du quota de la Ligue. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Plan Sportif Fédéral : Michel DORMIEU informe qu’il a participé à plusieurs 
audioconférences/vidéoconférences téléphoniques consacrées au Plan Sportif Fédéral. 
Il indique également que le Référent Régional Elu, Olivier DERUWEZ est également le Président de la 
Commission Régionale HDF et, qu’une dizaine de demandes de subventions ont été reçues ou sont en 
cours de saisie. 
  
Elections AG 2020 : Michel DORMIEU indique qu’il est contact avec la Mairie de Bapaume concernant 
la Salle EIDH, salle réservée initialement pour l’AG HDF. 
  
Téléphonie : Michel DORMIEU indique que le remplacement de l’ensemble des téléphones de l’Espace 
Basket prévu 19 et 20 mars dernier sera effectué ultérieurement.  
  
Service Civique Michel DORMIEU indique que la campagne 2020/2021 a démarré. Les dossiers 
doivent être déposés pour le 14 mai à l’adresse servicecivique@ffbb.com 

mailto:servicecivique@ffbb.com
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COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX (en audioconférence le 14 avril) 
 
Paul MERLIOT assiste aux débats et apporte les précisions réglementaires spécifiques à la saison 
écourtée. 
 
Rappel : 

1.  Saison arrêtée à date, 
2.  Les classements sont remplacés par le RANKING général en séniors et U20, 
3.  Ni montées, ni descentes, 
4. Le ranking pourra être utilisé afin de pourvoir au remplacement de places vacantes dans les 

différentes divisions. Dans ce cas, l’ordre de priorité sera déterminé selon le ranking le plus 
favorable et dans le respect des secteurs, 

5. En cas d’une division avec une seule poule, le ranking est identique au classement établi 
6. Il pourra être fait appel éventuellement au ranking dans les catégories ‘’jeunes’’ en fonction des 

spécificités des championnats 
 
Ranking :  les élus ont été consultés par mail pour la validation du ranking général de chaque 

division. Validation à l’unanimité. 
 
Dans le cas d’une division à plusieurs poules, il sera alors établi un classement particulier entre toutes 
les équipes de cette division, en prenant en compte, par ordre préférentiel : 
 
1. Classement au sein de chaque poule ; 
2. % victoires (nombre de victoires / nombre de matchs) ; 
4. Quotient (points marqués / points encaissés) ;  
5. Points marqués (moyenne par match).  
 
La clause fédérale 2 qui donne une priorité aux vainqueurs des 1/16ème de la coupe de France a été 
supprimée puisqu’elle ne concerne pas nos championnats. 
  
N.B.1 Il est tenu compte de la dernière journée jouée complète pour établir le ranking. Si une des 
rencontres n’a pas été jouée, il convient de ne pas prendre en compte les résultats de cette journée. 
 
N.B.2 En R1, les équipes en tête du ranking sont ST MARTIN AU LAERT en masculins et ARRAS PAYS 
D’ARTOIS BASKET en féminines. 
 
CHAMPIONNATS SENIORS 
 
Questions d’ordre général : 
 
FEDE : En cas de défections d’équipes de N2 ou N3, peut-on imaginer un championnat N3 à 140 ? NON 
 
FEDE : Les montées par secteurs seront-elles maintenues EN JUIN 2021 ? OUI : décalage d’un an de la 
réforme. 
 
LIGUE HDF :   
 

a) Peut-on mettre en place certaines des reformes prévues OUI si déjà adoptées avant l’arrêt des 
compétitions mais en respect des décisions fédérales qui interdisent les montées ou 
descentes et n’autorisent que les déplacements. 
 

b) Sur proposition du président, le comité donne un avis favorable à l’annulation provisoire des 
coupes régionales afin de récupérer des créneaux pour la formation et de diminuer les frais 
de déplacements et d’arbitrage pour les clubs. 

 
c) Championnat U20 sans changement. Les équipes qui ne se réengagent pas sont remplacées par 

ranking dans l’ordre ci-après : ranking dans l’ordre des 6 premiers des 3 poules 
« excellence » puis ranking des 2 premiers U17 du championnat régional. 
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 SENIORS FEMININES SENIORS MASCULINS 

R1 Sans modifications 2 poules de 8. 1 montée/secteur Sans changement  

R2 2 Poules de 12 au lieu de 4X6 (3 picardes/poule) Sans modifications : 4X10 dont 1 picarde en phase 1 

R3  4 Poules de 8 sans changement Sans modifications 4X12 dont une poule picarde 
 
N.B. des modifications seront possibles dans les poules (avec nouveaux tirages au sort en R1)  
Les équipes de CARVIN et TRITH sont pérennisées dans le championnat R3F et l’équipe de BOVES 
dans le championnat U20 élite. 
 
CHAMPIONNATS JEUNES 
 
Questions d’ordre général : Il est laissé aux ligues toute liberté dans l’organisation de leurs 
championnats 
 

 Mise en place des réformes prévues (passage à 24 ou 36 par championnat) quand c’est possible 
et en fonction des réengagements. 

 En principe aucun appel aux départements pour de nouvelles équipes saufs cas particuliers. 
 Maintien d’une première phase à deux niveaux et sélection des équipes « élite » en fonction des 

résultats de la présente saison + dossier en U13, seule catégorie prévue admettant de nouvelles 
équipes :  

 
 JEUNES FEMININS JEUNES MASCULINS 

U13 Passage à 24 si inscriptions nouvelles Passage à 36 équipes : sans changement 

U15  24 équipes + remplacements éventuels selon points  Passage à 36 équipes : sans changement 

U17 24 équipes+ remplacements éventuels selon points   36 équipes ? Pas de remplacement des équipes non 
réengagées et application du classement 1ère phase- 

 
N.B.1 La diminution des équipes U17 se fera prioritairement sur les places vacantes laissées par des 
retraits. Il est difficile d’imaginer de nouvelles équipes et le passage à 36 est maintenu pour la fin de 
saison 2020-2021 
 
N.B. 2 Les intentions de réengagements des équipes seront mises en place lors de la seconde 
quinzaine de mai avec réponses priorisées dans les dates de retour à partir du premier juin. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
 
Olivier D’HALLUIN expose le travail de réflexion mené actuellement sur la refonte des revalidations. Une 
proposition sera faite lors du prochain Bureau Directeur. 
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Statut Technicien 

Groupe de travail : J. DENEUX, G. LEPRETRE, S. HEMBERT, JL JUPIN, Y. DUDEBOUT, M. 
DORMIEU, S. PUPPATTI, F. FRYDRYSZAK, O. DHALLUIN 

Le contexte :  
Commande FFBB 

 Championnat de France et R1 = CQP complet 

  Recommandation formation CQP pour meilleur niveau régional jeune 

 Nouveau diplôme dû à la Réforme Formation Initiale Technicien 

Fonctionnement HdF en staff depuis 2017 
  Souplesse, passerelle 

 Globalisation 

 Valorisation coach jeune 

 Bilan statistique saison 2019-2020 : 

o 675 coaches référencés (1/3 soit environ 240 en féminin, 2/3 soit environ 435 en masculin) 

Avec 95% en règle ! 
92% des 400 entraîneurs chargés d’équipe en règle (mais attention disparité 96% sur 300 en NPdC 
contre seulement 81% des 100 en Picardie) 
96% des 185 coaches auxiliaires en règle 
100% des 84 Joker en règle 
 

o Représentation féminine famélique :  

13% au total et même 9% pour chargées d’équipe, juste 19% chargées d’équipe féminine (23% pour 
auxiliaire, 11% pour Joker) 
Juste correct en U13F et U15F avec respectivement 32% et 29% de coaches féminines (tombe à 3% sur 
U13M et U15M) 
Catastrophique en R1 et R2 avec 2% !!! et 8% 
 

o Baisse générale indice diplôme (pas seulement dû intégration Picardie, trop d’équipes pour réservoir 

coaches ?) 

R1 toujours très forte et stable, BE1 comme diplôme moyen 
Forte baisse indice en R3, surtout féminine, surtout secteur Picard 
Forte baisse en U15 (2,8 vs 4) et U20 à 2,7 
U13 et U17/18 en légère baisse (indice 2018 = 4) mais reste haut (3,6 et 3,5) mais différence 3,8 en 
masculin contre 3,2 en féminin 

Les constats :  

  Nouveaux diplômes, parcours à intégrer 

  Club en difficulté pour déclaration initiale staff 

  Situation particulière de la R1 peu comprise 

 Coach complémentaire parfois fantaisiste 

 Problématique féminisation (autour du bonus féminin) 

  Système exclusivement punitif (amende) 

  Filière formation pas entièrement reconnue, notamment Mini-basket pas pris en considération  

 Problématique Club avec 1 ou 2 équipes seulement en région (surtout R3) 

Les questions :  

 Quelle intégration des nouveaux parcours de formation ?  

 Quelle procédure de déclaration simplifiée et automatisée ? 

 Quelle sécurisation des déclarations ?  

 Quelle valorisation des clubs ?  

 Quelle globalisation à toute la filière ? 

 Quelle intégration du mini basket ? 

 Quelle spécificité pour les féminines ? 
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 … 
 

Objectifs : 

 Automatisation procédure déclaration 

 Globalisation complète staff club 

 Recherche qualitative autour de l’encadrement de la pratique U7 / U9 / U11 par intégration des 
politiques des Comités Départementaux 

 Intégrer des récompenses 

 Valorisation des filières jeunes 

 Prise en compte nouveau diplôme avec spécialisation filière enfant, jeune, adulte, VxE 

 Perduration ancien diplôme 
 

Solutions opérationnelles proposées 

1. Intégration RFIT sur statut : 

 Tableau des points : 

DES – BE2 - DEPB 8 pts 

DE 7 

BE1 6 

CQP 5 

P2 - ER 4 

P1 – EJ – BP JEPS BB 3 

Bi qualif’ BF 2 

Initiateur, BF Enfant, BF Jeune, BF Adulte 1 

 
Voir pour plus tard, préconisation public cible en fonction spécialité par bonification (futur CQP éducateur 
sur jeune) 

 Diplôme obtenu en cours d’année :  

o Début saison si pas point nécessaire = amende pour déclaration non conforme 

o Fin saison point nécessaire = fin des amendes coach non conforme par journée sportive (30€) à la date 

d’obtention ; possibilité de sursoir la perception pendant la période de formation jusqu’à obtention dès 

que l’inscription est avérée. 

 
2. Fonctionnement administratif : 

 Formulaire automatique sur déclaration staff en lien engagement 

 Approbation coach en liste 

 Effort de communication, explication (atelier statut sur revalidation, tutoriel vidéo) 

 Suppression des multiples allers-retours secrétariat Ligue -Club 
 

3. Valorisation du mini basket, 

 Labellisation sur école basket donne des bonifications, 

 Ecole française mini-basket apporte une bonification de 4 pts 

 Intégration des labels des Comités Départementaux en lien avec pratique U7 / U9 / U11 

 Identification obligatoire des techniciens en charge U7/U9 et U11 (obligation de formation… ?) 

 Echelle de points (bonus 1, 2, 3 pts) sur la base des Labels Départementaux en fonction de critères clefs 
(nécessitera une mise en place sur certains Comités avec des règles communes). Notamment le niveau 
de diplôme du responsable technique de l’école de basket 
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Critères Bonus 1 pt Bonus 2 pts Bonus 3 pts Bonus 4 pts 

Catégorie concernée Filière U7 + U9 + 
U11 

Filière U7 + U9 
+ U11 

Filière U7 + U9 
+ U11 

Filière U7 + U9 
+ U11 

Gymnase, matériel 
spécifique 

Panier 2m60 
Panier 2m10 

Ballon T5 

   

Quantité 
d’entraînement 

1 créneau par 
enfant 

Créneaux dédiés 
par niveau 

2 séances 
hebdomadaires 

+ CEC 

 Stage   

Plateau, matches OUI OUI OUI OUI 

Action formation Participation forum 
CD 

Formation BF Formation 
CQP 

Forum FFBB 
Formation 

interne 

Outils pédagogiques Suivi Outil suivi Programmation   

Responsable 
pédagogique 

Initiateur / BF P1 P2 CQP, BP BB 
Prof EPS 

Encadrement par 
catégorie/ 

8-12 jeunes 
(assistants) 

1 encadrant pour 
8-12 enfants 

 BF enfant  

Manifestation, 
Opération FFBB 

Manifestation 
interne 

Fête Mini 

+ JAP + OBE Tout ! 

Application : CD02 ? / CD60 ? 

Bonus 1 pt Bonus 2 pts Bonus 3 
pts 

Bonus 4 pts 

Certificat Qualité école mini-
basket 

37 Clubs CD59 

   

Accréditation CD62 Certification CD62  EFMB 

Statut jeune CD80    

 
4. Mesures spécifiques 

 Déclaration initiale avec toute équipe du club (sensibilisation à la prise en considération des filières, 
recensement). 

 Session formation spécifique féminine à mettre en place (sur période libre de championnat, intervenant 
tourné vers féminin) pour accompagner le point bonus féminin. 

 Si UNE seule équipe R3 = Aménagement du statut donc uniquement 1 point obligatoire (ou 3 pts ou 
juste formation BF adulte obligatoire ?) Attention changement philosophie statut 

 Régulation nombre d’équipe dans les championnats devrait aider à la réhausse par concentration 
 

5. Pour un statut moins punitif 

 Acceptation des efforts nécessaires pour statut ne peut pas passer que par la sanction 

 Valorisation progressive pour clubs en règle au prorata du nombre de points en supplément 

 Club en règle et assidu sur statut obtiendrait des pts supplémentaires sur accession championnat sur 
dossier 

 Valorisation par bons d’achat pour les clubs avec beaucoup de pt, par type de club, (pourcentage de 
dépassement de l’objectif) Etude à faire 
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Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
 
Les activités de l’ensemble des cadres se poursuivent à distance. Chaque journée commence par un 
rendez-vous matinal à 9h. Nous traitons des situations à gérer, du travail envoyé aux jeunes que nous 
continuons à maintenir en activité à distance. Nous travaillons sur le retour au jeu. Certains tournois sont 
annulés (U15), d’autres reportés (TIS U14), il faut envisager l’organisation du CIC U12, du CIS U14 en 
fonction de l’évolution de la situation. 
 
Concernant les recrutements de Pôle qui auraient dû avoir lieu, nous sommes actuellement sur l’option 
report. Nous attendons des précisions concernant les modalités de déconfinement éventuel après le 11 
mai. Dans la mesure du possible nous éviterons le recrutement sur dossier et entretiens à distance mais 
force est de constater que nous devons sérieusement envisager cette option. Là aussi nous travaillons 
sur sa mise en place éventuelle (tout comme celles des autres scénarii : recrutement sur trois jours, 
recrutements sur plusieurs jours espacés, recrutement sur un jour…) 
 
Dossiers Elite : le timing est maintenu, nous travaillons à collecter les informations dont nous avons 
besoin. Nous ferons un point complet pour éclairer la décision finale. 
 
Intervention de Nathalie BARBRY 
Nathalie BARBRY échange régulièrement avec les jeunes des pôles espoirs. 
Elle s’occupe également de gérer les dossiers administratifs avec les parents des pensionnaires. 
 
BASKET 3x3 – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT indique que la finale régionale du challenge benjamins/benjamines devrait être 
organisée fin juin. Elle étudiera avec Philippe JORE l’organisation d’une manifestation 3x3 en marge de 
l’AG FFBB au Touquet. 
 
IRFBB – J.M. LY SIN CHENG 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG indique un report au prochain Comité Directeur à cause de la situation liée 
au COVID 19 et du report de la réunion prévue de l’IRFBB. 
 
BASKET PENITENTIAIRE – J. MEURISSE 
 
Jean MEURISSE informe de l’arrêt des activités conformément aux instructions des Pouvoirs Publics et 
de la Direction Nationale de l'Administration pénitentiaire. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
OTM 
Orlane DANEL indique que la formation NPDC pour les nouveaux OTM n’a pu aller à son terme et que 
pour la Picardie, seules 2 séances ont été faites. 
 
ARBITRES 
Jean-Michel TARTARE informe que la charte des officiels ne sera pas modifiée pour la saison 2020-
2021. 
En revanche pour la saison 2021-2020, une réflexion est en cours concernant une modification de la 
charte des officiels pour les championnats territoriaux. La FFBB consulte actuellement les territoires : 
chaque Ligue et ses Comités pourra proposer une charte des officiels propre et tenant compte des 
spécificités de son territoire.  
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que la commission doit traiter les 21 dossiers actuellement en cours. Les 
dates limites de traitement des dossiers ont été reportées à cause de la situation liée à la pandémie 
covid-19. 
Une visioconférence est prévue afin d’échanger sur la façon de traiter les dossiers en cours. 
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BASKET SOLIDAIRE – L. RUWET 
 
Le Téléthon 2019 a été une réussite : 
 
La participation de la Ligue Hauts-de-France et de 21 Clubs témoignent d’un engagement des Clubs en 
hausse régulière. 
Cette année, les Finales Régionales Trophée Coupe de France, avec entrée payante reversée 
entièrement à l’AFM, ont été organisées sur 3 sites. Tout le monde a joué le jeu en participant de bon 
cœur. 
Deux sacs de piles usagées ont aussi été apportés à l’AFM de Lille en même temps que les chèques. 
 
Quelques petits changements seront néanmoins apportés dans l’organisation de l’action l’année 
prochaine : 
La date de la remontée des chèques à la Ligue sera avancée au 31 Décembre. 
 
Pour simplifier la démarche, nous demanderons aux Clubs de noter directement l’ordre de l'AFM 
Téléthon (et plus celui de la Ligue Hauts-de-France Basket Ball) car lors de l’inscription de notre action 
au Téléthon, un numéro qui correspond au Basket Solidaire nous est octroyé. Tous les chèques seront 
déposés sous ce même numéro. 
L’AFM nous a demandé de renseigner leur site « FORCE T » avec toutes les actions menées par nos 
Clubs pour « les rendre visibles ». Afin de laisser les Clubs continuer à organiser librement et 
tranquillement leur Téléthon, nous avons proposé de n’inscrire que les Finales Régionales Trophée 
Coupe de France. 
 
Le BASKET, un JOUET, un SOURIRE 
Comme pour le Téléthon, cette action a remporté un franc succès !!!Notre Siège est devenu une sorte 
de « grotte au trésor » pour les enfants hospitalisés. Tous les jouets ont été livrés le jeudi 5 mars à 
l’association Ludopital. L’année prochaine, un premier RDV pour une première livraison le 17 décembre 
a déjà été pris. 
Un grand merci à notre Président Paul MERLIOT qui m’a laissée gentiment « envahir » pendant plus de 
3 mois notre siège avec tous les jouets récoltés 
Il a fallu une journée entière pour trier et classer tous les jouets reçus !!! Merci de votre aide Christelle 
Delay MIXTE, et Lionel HENNERON (du Comité du Nord) !!! 
Merci à tous les clubs qui ont participé aux actions et à tous ceux qui ont pu m’aider.  
Je n’oublie pas Michel DORMIEU notre Directeur Territorial qui m’accompagne depuis quatre ans déjà 
dans cette belle aventure du Basket Solidaire. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point sur la trésorerie. 
 
Il a payé : 

- La 4ème échéance des licences à payer à la FFBB 
- La solde des mutations. 
- Les licences ASP/AST 

 
Tous les éléments nécessaires seront apportés au cabinet du commissaire aux comptes afin que la 
clôture des comptes puisse être réalisée. Les dates des 26/5 et 2/6 sont actuellement maintenues. 
 
Concernant la caisse de péréquation (395 équipes) : 

- La 6ème échéance est annulée (devait être payé pour le 31/3). Les clubs qui l’ont payée 
seront remboursés 

- Les prélèvements des 31/3 et 30/4 sont annulés pour les clubs ayant opté pour ce moyen 
de paiement 

- Le remboursement du trop-perçu est prévu dans les prochains jours (116 000 € environ) 
- A ce jour, 28 équipes sur 360 n’ont pas réglé la totalité des sommes dues (10 clubs 

concernés et 10 310 €) 
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CD62 – P. JORE 
 
Philippe JORE confirme la validation du formulaire d’inscription pour l’AG du Touquet et souligne 
l’excellent travail de Sandra PUPPATTI et de Martin WEBER sur la plaquette. Il remercie également les 
élus de le Ligue qui proposent leur aide précieuse pour ce grand projet. 
 
VIVRE ENSEMBLE (VxE) – E. COESTIER 
 
Elizabeth COESTIER travaille avec les commissions des comités pour avancer sur un projet de lutte 
contre les incivilités. Cette action a été intégrée à la demande PSF 2020. 
 
COMPTE COMMUN ESPACE BASKET – P. NYS 
 
Pierre NYS informe qu’il y a peu de mouvements particuliers sur le compte commun : 
 
Recettes : 50 000 € 
Dépenses : 46 704,03 € 
 
BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON informe que la FFBB n’a pas encore annulé la formation Animateur Basket Santé qui 
est prévue au CREPS de Wattignies. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 20h45. 
 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


